














8 Arrangement de Lisbonne (Appellations d'origine), 1958 

2) Le présent Arrangement restera ouvert à la signature
des pays de l'Union pour la protection de la propriété 
industrielle, jusqu'au 31 décembre 1959. 

3) Des traductions officielles du présent Arrangement
seront établies en langues allemande, anglaise, espagnole, 
italienne et portugaise. 




